
 

 

 

 

LE 6 avril 2023 

 
Le six avril deux mille vingt-trois, convocation du Conseil Municipal adressée individuellement à 

chaque conseiller pour le douze avril deux mille vingt-trois, à vingt heures. 

        
Le Maire, 

 

 

SEANCE DU 12 avril 2023 
 

 
 L’an deux mille vingt-trois, le douze avril à vingt heures, le Conseil Municipal de Vecoux 

s’est réuni au lieu habituel de ses séances, après convocation légale adressée conformément aux 

articles L.2121-10 et L.2121-11 du Code des Collectivités Territoriales, sous la présidence de 

Monsieur Jean-Paul MICLO, Maire, 

 

PRÉSENTS : M. Jean-Paul MICLO, M. Fabrice LECOMTE, Mme Nicole DORIDANT, Mme 

Pascale PAILLER, Mme Béatrice FEBVET, Mme Evelyne PORTE, Mme Cécile PARMENTIER, M. Denis 

SCHOTT, M. Arnaud BARTHEL et M. Steve BEKAI. 

ABSENTS et EXCUSES : Mme Rose HOCQUAUX ayant donné pouvoir à Mme Evelyne PORTÉ, 

M. Samuel VALDENAIRE. 

 

Il a été procédé conformément à l’article L.2121-15 du Code des Collectivités Territoriales, à 

l’élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil, Mme Evelyne PORTÉ, ayant obtenu la majorité 

des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a accepté. 

  

Le Maire certifie que la convocation du Conseil avait été faite le 06 avril 2023. 

 

 

COMPTE RENDU 

 

 

Le compte rendu de la séance du Mercredi 15 mars 2023 ne recueillant aucune 

observation, est adopté à l’unanimité. 

 

 
---------------------------------------- 

 
 


























